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Réunion de l’Assemblée Générale 

Réunion organisée par DSRC ONCOPL 

Date de la réunion 21 mai 2026 

Diffusion Membres de l’Assemblée Générale 

Date diffusion 2 juin 2026 

Total = 55 (membres présents : 24/ membres représentés (R) : 31) 

Nom Prénom Collège Structure 

ARETIN Cécile 3 FHP 

AUBIN Elise 1 3C Vendée 

BABU (R) Anne-Alexandra 6 GCS e-santé 

BELAUD Romain 2 Clinique Brétéché 

BENETEAU Magali 3 HAD Vendée 

BERQUET (R) Karine 6 CRCDC des Pays de la Loire 

BERTHELOT Louis 2 CH Le Mans 

BOUDAUD (R) Béatrice 2 Clinique du pré 

BOURBOULOUX (R) Emmanuelle 3 Oncogériatrie 

BROSSON Jean-Luc 2 Polyclinique du Maine 

BUYCK Jean-François 6 ORS des Pays de la Loire 

CAILLOT (R) Jean-Luc 6 Cancéropole Grand Ouest 

CALMEL Caroline 3 FHF 

CAMPONE Mario 1 Institut de Cancérologie de l’Ouest 

CHARPENTIER (R) Adeline 2 Clinique Victor Hugo 

CHARRIER-OUVRARD (R) Sybille 3 HAD Mauges Bocage Choletais 

CHATELLIER (R) Thierry 3 Oncogériatrie 

CLAIR (R) Emeric 2 Clinique mutualiste de l’Estuaire 

COLLET (R) Jackie 7 Ligue contre le cancer – CD 72 

DE DECKER (R) Laure 3 Oncogériatrie 

DECOURS (R) Romain 3 Oncogériatrie 

DESNEAUX (R) Fabienne 4 URPS Infirmiers libéraux des Pays de la Loire 

GIBAUD Frédéric 2 CHU Nantes 

GILBERT Margot 1 3C CHU Angers 

GILBERT Margot 2 CHU Angers 

GORDE-GROSJEAN (R) Stéphanie 3 Oncopédiatrie 

GUERIN Olivier 3 Unicancer 

GUILLEMINOT Alain 4 URPS Pharmaciens des Pays de la Loire 

GUYERE David 3 HAD Saint Sauveur 

GUYERE David 3 HAD Saumurois 

JOALLAND (R) Viviane 2 Institut de Cancérologie de l’Ouest 

KASSEL (R) Christophe 2 CH Laval 

LARIVE (R) Marie-Christine 7 France Assos Santé 
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Ordre du jour 

1. Rapport moral du Président 
2. Rapport d’activité 2025 
3. Rapport financier 2025 
4. Projets 2026 

• Règlement intérieur : évolution du Collège 3 
• Point d’information concernant la Feuille de route Cancer 

LIGEZA POISSON  Catherine 1 Clinique Mutualiste de l’Estuaire 

MASSUYEAU Charlotte 1 3C Vendée 

MASSUYEAU Charlotte 2 CHD Vendée 

MOLINIE Florence 6 EPIC-PL 

MOREAU (R) Alexandra 3 FNEHAD 

PABOT DU CHATELARD Pierre-Marie 7 Ligue contre le cancer – CD 49 

PAILLOCHER (R) Nicolas 5 Pôle de consultation Tassigny 

PAILLOU (R) Véronique 2 Clinique Saint Charles 

PICHOT (R) Agnès 3 HAD Nantes et région 

RICHARD (R) Yannick 2 CH Côte de Lumière 

ROBERT (R) Christophe 2 CH Cholet 

ROYAL (R) Daphné 2 Clinique Porte Océane 

SEUWIN (R) Benoit 1 3C Sarthe 

SIMON (R) Vincent 4 URPS médecins libéraux des Pays de la Loire 

SOLUB David 1 3C ICO 

THEBAUD (R) Estelle 3 Oncopédiatrie 

URBAN (R) Thierry 1 3C CHU Angers 

URBAN (R) Thierry 1 3C CH Laval 

VERGER (R) Mathieu 2 L’Hôpital privé du Confluent 

VIAUD (R) Mahlika 2 Santé Atlantique 

VILLARD Maëlle 1 3C CCS 

VIOLA Sylvie 3 FEHAP 

Membres invités 

Nom Prénom Structure 

BONHOMMEAU Magali ARS des Pays de la Loire 

BOULIGAND Annaïg CARA CHU Nantes 

RIVET Evelyne ARS des Pays de la Loire 

DSRC ONCOPL 

Nom Prénom Fonction 

EMPEREUR Fabienne Médecin coordonnateur et Directrice 

LAUZEILLE Delphine Cheffe de projet 

QUENNEHEN Caroline Cheffe de projet 
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• Avancement des conventions 3C et des conventions RCP 
• Appel à projet ANS/INCa 

 

Déroulement de la séance / Relevé de décisions 

1. Rapport moral du Président 

Le Président remercie l’équipe ONCOPL pour son travail et son implication. 

2. Rapport d’activité 2025 

Le rapport d’activité d’ONCOPL s’appuie sur les 4 axes du CPOM. 
Le Dr Empereur rappelle ces différents axes et présente un peu plus en détails certains sujets/projets 
tels que : 
Pour l’Axe 1 :  

- Le renouvellement des Instances en novembre 2025 : élection d’un nouveau CA, d’un nouveau 
Bureau (dont les compositions sont disponibles sur le site internet d’ONCOPL) et élection d’un 
nouveau Président : le Pr Mario Campone 

- L’appropriation du référentiel 3C et du Référentiel RCP 
- Les évolutions importantes du DCC en 2025 : mise en place de la double authentification et 

l’utilisation de Pro Santé Connect pour accéder au DCC. 
Pour l’Axe 2 :  

- Le projet RCP’Eval et le déploiement d’outils d’aide à la réorganisation des RCP 
- L’étude REPABEG sur la pertinence de l’absence d’évaluation gériatrique en oncologie 

digestive 
- Le classeur PRONCOPED pour harmoniser les pratiques en oncopédiatrie 
- L’oncosexologie en SOS 

Pour l’Axe 3 : 
- L’annuaire rapide des essais cliniques avec Archimaid 
- La fin du projet « Préhab » (dans le cadre de l’AAP de l’INCa) 

Pour l’Axe 4 :  
- Les évènements organisés par ONCOPL et notamment le CNRC 2025 qui s’est tenu à Angers 

les 3 et 4 octobre 2025 
 
Le Dr Empereur re-présente également l’équipe opérationnelle d’ONCOPL et profite de l’occasion pour 
les remercier. 
 
Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Rapport financier 2025  

3.1. Approbation des comptes 2025 

Mme Bouligand présente l’activité financière globale de 2025, l’évolution des charges de 
fonctionnement de 2024 à 2025, la synthèse de l’activité 2025, le bilan au 31/12/2025 et les fonds 
dédiés.  
 
Les comptes ont été arrêtés par le CA 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
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L’affectation du résultat en report à nouveau dans les fonds propres est acceptée à l’unanimité. 

 

3.2. Présentation du Budget 2026 

Le budget présenté a été voté en Conseil d’Administration qui s’est tenu juste avant cette Assemblée 
Générale. 
Approbation du budget 2026 à l’unanimité des membres de l’AG présents et représentés. 
 

3.3. Montant de la cotisation 2026 

Comme inscrit dans le règlement intérieur depuis 2013, le montant de la cotisation d’adhésion à 
ONCOPL est fixé à 0 €. 
Ce montant est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 

4. Projets 2026 

Le Dr Empereur présente les principaux projets auxquels ONCOPL se consacre en 2026, toujours en 
lien avec les axes du CPOM et également selon les priorités de la Feuille de route régionale cancer de 
l’ARS. 
 

4.1. Règlement intérieur : évolution du Collège 3 

Afin d’intégrer les établissements associés, et notamment les SMR au sein de ses Instances, le CA 
d’ONCOPL vient d’adopter la proposition visant à faire évoluer le collège 3 (collège des Partenaires 
dans la prise en charge des patients atteints de cancer en établissements de soins). 
A ce jour, seuls des représentants des HAD et un représentant d’un SMR sont adhérents.  
Un représentant de chaque structure adhérente aura désormais un siège à l’AG et 2 sièges leur seront 
réservés au CA (portant à 6 le nombre de de sièges pour la totalité du collège 3, contre 4 
actuellement.). 
 

4.2. Point d’information concernant la Feuille de route Cancer 

La 2nde partie de la feuille de route a été présentée par l’INCa qui a signifié aux ARS les axes prioritaires 
à porter en région. 
Dans ce contexte, l’ARS des Pays de la Loire a invité les membres du Groupe régional FDR et a identifié 
des structures ressources, dont ONCOPL, pour déterminer les actions à mener en priorité sur ces axes 
pour les 5 ans à venir. 
L’ARS doit remonter les actions identifiées à l’INCa en août 2026. Pour ce faire, les structures ont reçu 
cette semaine un questionnaire de la part de l’ARS. 
ONCOPL va se positionner sur certaines actions par le biais de ce questionnaire. 
En priorité sur les points suivants :  

- Optimiser le site web d’ONCOPL pour répondre, à notre mesure, à plusieurs des objectifs fixés 
- Etendre l’annuaire Archimaid à d’autres organes 
- Répondre à l’AAP INCa ANS. 

 
Mme Rivet intervient pour rappeler que l’objectif de cette 2nde partie de la feuille de route est de 
consolider l’existant et pas forcément de mettre en place des nouveaux projets. 
La dead-line est courte pour prioriser les axes mais il s’agit d’aborder les priorités dans leur ensemble 
et pas nécessairement dans le détail. Tout n’est pas figé. 
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4.3. Point Conventions 3C et Conventions RCP 

Suite à la réforme des autorisations et à la publication du Référentiel national des 3C en avril 2024 par 
l’INCa, ONCOPL accompagne les 3C dans leurs nouvelles missions :  

- Mise en place de conventions 3C et de conventions RCP 
- Renforcement des échanges avec les 3C (tour des 3C, journée 3C) 
- Nomination d’une cheffe de projet dédiée aux relations avec les 3C 

 
Le Dr Empereur rappelle les dead-line fixées pour la remise des conventions et invite les 3C et 
établissements à faire le nécessaire au plus vite. 
 

4.4. Appel à projet évolution du DCC 

Le Dr Empereur présente l’AAP INCa/ANS « Production, déploiement et exploitation au sein de Mon 
espace santé du PPS » auquel ONCOPL a répondu ainsi que 3 autres régions utilisatrices du même outil 
DCC. 
L’objectif est de mettre en œuvre les prérequis techniques et organisationnels nécessaires à la 
production et au versement du PPS dans le DMP de Mon Espace Santé. 
 
Comme dans toutes les régions, il est difficile d’homogénéiser les outils existants pour obtenir un PPS 
commun à tous les établissements des Pays de la Loire. 
 

4.5. RCP 

En réponse à la réforme des autorisations, les RCP ont évolué selon les mentions A et B des 
établissements. 
Seulement 4 nouvelles RCP ont été créées et la plupart des autres RCP déjà existantes se sont 
réorganisées afin d’intégrer la composante de recours le cas échéant, ce qui est un point très positif. 
Nous avons désormais 106 RCP et staffs reconnus par ONCOPL en Pays de la Loire, certaines combinant 
les mentions « RCP standards » et « RCP de recours chirurgical complexe » et/ou « RCP cancers rares ». 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 
 
 

 Documents joints 

Diaporama présenté en séance  

 


